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I. INTRODUCTION 

 

 
1. La présente requête est soumise par le requérant, M. Grégoire Ndahimana afin de solliciter l’octroi 

d’une aide juridictionnelle, en vue de préparer et d’introduire une demande de libération anticipée.  

Cette aide est sollicitée conformément aux dispositions du Statut et de la Directive du Mécanisme 

international résiduel pour les tribunaux pénaux (le « Mécanisme »). 

 

2. Cette demande est justifiée par des circonstances exceptionnelles et par la nécessité de garantir 

l’équité de la procédure. 

 

 

II. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

 

 

3. Le 16 décembre 2013, la Chambre d’appel du Tribunal pénal international pour le Rwanda a confirmé 

la condamnation de M. Grégoire Ndahimana, portant sa peine à vingt-cinq (25) ans 

d’emprisonnement.  

 

4. En exécution de l’accord entre les Nations Unies et la République du Bénin relatif à l’exécution des 

peines prononcées par le TPIR, M. Ndahimana a été transféré à la prison civile de Missérété, où il 

purge actuellement sa peine.1 

 

III. SOUMISSIONS 

 

5. Le 12 août 2025, le requérant aura purgé les deux tiers de sa peine, seuil requis par la Directive 

pratique du Mécanisme pour qu’une demande de libération anticipée soit examinée. 

 

6. Il est âgé [EXPURGÉ], bien que relativement en bonne santé, il suit actuellement un traitement 

médical en détention.  

 

7. M. Ndahimana n’a fait l’objet d’aucune sanction disciplinaire depuis son incarcération à la prison 

civile du Bénin. Il adopte un comportement irréprochable, coopère avec l’administration pénitentiaire.  

 

8. Deux de ses enfants, [EXPURGÉ], sont prêts à l’accueillir. L’un réside [EXPURGÉ], l’autre dans un 

territoire [EXPURGÉ]. Une autre proche résidant en [EXPURGÉ]où il purge actuellement sa peine 

est pleinement disposée à lui assurer un cadre de réinsertion stable. Ces soutiens familiaux 

garantissent un projet solide de réinsertion sociale. 

 

 
1 Procureur c. Grégoire Ndahimana, Arrêt de la Chambre d’appel du TPIR du 16 décembre 2013, confirmant la culpabilité et la 
peine de vingt-cinq-ans d’emprisonnement.                                                                                                                                                                                                            
2  Accord entre l’ONU et la République du Benin relatif à l’exécution des peines, régissant le transfert et la détention des 
condamnés du TPIR à la prison civile du Benin. 
3 la loi n° 2022-19 du 19 octobre 2022, modifiant et complétant la loi 2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure 
pénale. 
4 Statut du Mécanisme international résiduel pour les tribunaux pénaux, adopté par la Résolution 1966 (2010)  du Conseil de 
sécurité des Nations Unies, notamment en son article 19 garantissant l’accès à une représentation adéquate. 
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9. En droit béninois, la libération anticipée est envisagée conformément à l’article 810 -1 de la loi 

n°2022 – 19 du 19 octobre 2022 pour les personnes ayant purgé une partie significative de leur peine 

et présentant des garanties de réinsertion. M. Ndahimana répond à ces critères. 

 

 

10. La procédure de libération anticipée implique des recherches approfondies, la collecte et la 

soumission des preuves afférentes à la procédure, la rédaction d’une argumentation et la traduction de 

documents. 

 

11. Une visite en détention est nécessaire pour permettre au Conseil de préparer la défense, recueillir les 

instructions de M. Ndahimana, constater ses conditions de détention, et organiser la production des 

documents requis. Cette visite entraîne des frais de déplacement et d’organisation logistique. 

 

12. M. Ndahimana a signé une déclaration, jointe à la présente requête, attestant de l’absence de 

ressources financières personnelles. Il ne bénéficie d’aucun soutien financier extérieur. 

 

13. Jusqu’à présent, il a été représenté à titre pro bono. Toutefois, les diligences exigées par la requête en 

libération anticipée, tant sur le plan juridique que logistique, dépassent les capacités d’une défense 

bénévole.  

 

 

 

IV. CHANCES RAISONNABLES DE SUCCES DE LA DEMANDE A VENIR 

 

14. La requête en libération anticipée que le requérant envisage de soumettre repose sur des fondements 

sérieux : il sera éligible sur le plan juridique à cette demande à la date du 12 août 2025, son 

comportement en détention est exemplaire, il dispose d’un cadre familial solide pour sa réinsertion, et 

il ne présente aucun danger à sa sortie. 

 

V. CONCLUSIONS 

 

15. Pour toutes les raisons susmentionnées, de la complexité de la procédure et afin de garantir l’équité de 

la procédure. Le conseil de la Défense prie respectueusement la Présidente du Mécanisme :  

 

16. De déclarer la demande bien fondée et d’ordonner l’octroi de l’aide juridictionnelle sollicitée à 

Grégoire Ndahimana. 

 

 

 

 

Date : 28 octobre 2025      

                                                                                                                   Mayombo Kassongo 

                                                                                                                 Conseil de Grégoire Ndahimana 

           

                                                                                                                   

Nombre de mots : 924 
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              ANNEXES CONFIDENTIELLES 

 

 

 
Les documents annexés à la présente requête d’aide juridictionnelle comprennent :  

 

• Annexe 1: Déclaration écrite de M. Grégoire Ndahimana, dans laquelle il atteste sur l’honneur de 

l’absence de ressources financières personnelles et de tout soutien extérieur.  

           Cette déclaration intervient dans le cadre de la procédure de libération anticipée qu’il envisage.                                          

            Jusqu’à présent, sa défense est assurée à titre pro bono. Toutefois, en raison de la complexité 

            de la procédure et afin de garantir l’égalité des armes, une assistance juridique aux frais du  

            Mécanisme est nécessaire. 

 

 

• Annexe 2 : [EXPURGÉ] 
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                                             ANNEXE 1 
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                                                                              ANNEXE 2 

 

 

 
•     [EXPURGÉ] 
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